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Corrigendum

l. Parasraphe 152

Ajouter 8 1s fin du paraprephe les deux phreses suivantes :

Jérusalem pourrait ainsi &tre le starter de la paix. L'effort porté
dans ce sens serait alors le début d'un processus qui affecterait par
la suvite les autres territoires occupés.

2. Paregraphe 156

60-31697

Remplecer le paragraphe actuel par le texte suivant :

156. Aprés avoir effirmé que l'objectif &était que flit reconnu & tous
les Etats de la région, y compris un Etat pelestinien le droit & la
séeurité et & la survie, le roi Hassan a exprimé l'espoir qu'un jour
les peuples israflien et palestinien, unis dans un méme effort,
geraient & méme de concurrencer les plus puissants gréce & leur
potentiel humain et aux ressources intellectuelles et mat@rielles
dont ils disposeraient.



